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ARTICLE 3

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l’alinéa 4 par les mots : 

« et en s’appuyant sur la Commission nationale du débat public, »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à proposer une intervention plus régulière 
de la CNDP dans le cadre de la phase de concertation d’une autorisation environnementale dans une 
triple logique de soutien technique, humain et financier pour les porteurs de projets agricoles, les 
citoyens concernés et l’ensemble des parties prenantes. 

Aujourd’hui, l’intervention de la CNDP reste limitée aux projets répondant à certains critères, ce 
qui exclut de nombreux projets agricoles locaux ou de moindre envergure.

Renforcer l’intervention de la CNDP dans les phases de concertation des projets agricoles pourrait 
présenter plusieurs avantages. Une supervision accrue garantirait une meilleure diffusion de 
l’information et une participation plus effective du public. Une concertation encadrée par une 
autorité indépendante comme la CNDP pourrait favoriser une meilleure acceptation des projets par 
les populations locales. En facilitant la mise en œuvre de projets agricoles essentiels, une 
intervention renforcée de la CNDP contribuerait enfin au renforcement de notre souveraineté 
alimentaire que nous appelons toutes et tous de nos vœux.

Pour concrétiser cette approche, il serait pertinent d’envisager des évolutions réglementaires 
permettant une saisine plus systématique de la CNDP pour les projets agricoles, même de moindre 
envergure, ainsi qu’un soutien financier de l’État pour couvrir une partie des coûts liés à la 
concertation publique.


